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Cyclamed et le Groupe VYV poursuivent leur 
engagement pour le tri et le retour des 
Médicaments Non Utilisés en pharmacie 

Engagés dans la protection des personnes et de l’environnement, le Groupe VYV 
et Cyclamed reconduisent cette année leur partenariat. Leur mission : sensibiliser 
autour de la collecte et de la valorisation des Médicaments périmés ou Non 
Utilisés (MNU). 

Le Groupe VYV, Entrepreneur du mieux-vivre, et l’association Cyclamed renouvellent leur partenariat afin de 
soutenir et d’encourager la collecte des médicaments Non Utilisés (MNU) en pharmacie. En effet, Cyclamed, 
agréé par les pouvoirs publics, pilote le programme national de tri et de valorisation des MNU à usage humain.  

L’enjeu principal de ce partenariat est de contribuer à la protection de la santé et de l’environnement par la 
bonne gestion des déchets liés aux produits de santé. Pour le Groupe VYV, ce partenariat fait aussi écho à son 
positionnement en tant qu’acteur de santé globale : la collecte des MNU permet d’éviter leur mauvaise 
utilisation dans certains cas. En effet, en plus de leur impact écologique, les actions de sensibilisation mises en 
place visent aussi au bon usage du médicament et au respect des traitements et des doses prescrites. 

L’engagement du Groupe VYV dans ce partenariat se traduit par la mise en place d’actions de prévention auprès 
de ses salariés, adhérents, élus et parties prenantes (en particulier les professionnels de santé). 

Chaque mois, Cyclamed organise des réunions en région avec les partenaires régionaux, ainsi que les autorités 
et la presse régionale, afin de mobiliser l’ensemble des professionnels de santé et nos concitoyens dans les 
territoires. Des ambassadeurs du Groupe VYV participent à ces événements, qui permettent de donner une 
grande visibilité à cette cause.  

La diversité des métiers du Groupe VYV est un atout de taille dans le cadre de ce partenariat : ses actions de 
sensibilisation peuvent toucher autant les adhérents et clients du groupe, que les collaborateurs du milieu de la 
santé et du médico-social. Travaillant en étroite collaboration, le Groupe VYV et Cyclamed unissent leurs forces 
pour être à la hauteur d’un défi important, mêlant des enjeux d’écologie et de santé publique. 

 

« Eduquer au bon usage des médicaments, c’est non seulement agir pour la santé de nos citoyens en réduisant 
les accidents médicaux encore trop nombreux dans notre pays mais c’est aussi faire vivre une forme de 
citoyenneté de sensibilisation et de prévention à laquelle le groupe VYV est attaché et que nous faisons vivre 
pleinement à travers ce partenariat avec Cyclamed. »  

Stéphane Junique, président du Groupe VYV 
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« Le partenariat initié en 2014 par Harmonie Mutuelle (qui a depuis rejoint le Groupe VYV) avec Cyclamed, est un 
exemple de coopération entre un acteur clé de la mutualité et un éco-organisme. Engagés sur les mêmes valeurs, 
la sécurité sanitaire et la protection environnementale, nos deux organisations ont développé en particulier avec 
leurs équipes et leurs ambassadeurs, de nombreuses actions tant au niveau national qu’en région. Je tiens à 
remercier Stéphane Junique et tous ses collaborateurs pour la confiance qu’il nous accorde en renouvelant pour 
trois ans cette magnifique initiative. » 

Thierry Moreau Defarges, président de Cyclamed 
 

A propos de Cyclamed 

L’éco-organisme Cyclamed depuis sa création en 1993, regroupe toute la profession pharmaceutique : les 
pharmaciens d’officine, les grossistes-répartiteurs, les entreprises du médicament pour collecter et valoriser 
toutes les formes de médicaments (sirops, pommades, comprimés, gélules, sprays…) à usage humain.  Toutes les 
officines de métropole et d’Outre-mer les collectent de façon sécurisée. 9 Français sur 10 déclarent rapporter 
leurs MNU en pharmacie.  

Les résultats quantitatifs de la collecte des MNU (autour des 10 000 tonnes) continuent leur baisse, en corrélation 
avec la diminution des ventes de médicaments (-1% en moyenne tous les ans depuis 15 ans), alors que la 
population croît et vieillit. L’éducation thérapeutique et les campagnes de bon usage du médicament, 
développées par les acteurs de santé depuis quelques années, contribuent largement à un usage raisonné du 
médicament et donc à une diminution des prescriptions et des achats ayant pour conséquence une baisse des 
Médicaments Non Utilisés. 

De plus, le tri affiné que nous encourageons au sein du domicile des particuliers, progresse. Avant de rapporter 
les MNU en officine, ce geste de séparation des emballages vides et en carton, des notices en papier à mettre 
dans le tri pour un recyclage matière est dorénavant réalisé par 54 % des sondés (étude BVA 2021).  

Tous les MNU collectés sont valorisés à des fins énergétiques, permettant d’éclairer et de chauffer des milliers 
de logements et d’établissements publics. 
 

A propos du Groupe VYV 

Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France. Autour de ses trois 
métiers (Assurance, Soins et accompagnement, Logement), le Groupe VYV développe des offres complètes et 
personnalisées pour accompagner et protéger tous les individus tout au long de la vie. 

Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun : près de 11 millions de personnes 
protégées, 69 000 entreprises clientes en santé et en prévoyance, plus de 26 000 collectivités territoriales et 11 
ministères et établissements publics à caractère administratif. Acteur engagé, avec près de 45 000 collaborateurs 
et 10 000 élus, dont près de 2 600 délégués, le Groupe VYV innove et anticipe pour construire une société plus 
équitable et socialement responsable. Le Groupe VYV porte l’ambition d’être le groupe de référence de la santé 
et de la protection sociale, en incarnant un projet de performance solidaire pour demain.  

En 2021, le chiffre d’affaires sur le périmètre combiné du groupe est de 9,9 milliards d’euros (hors CA du pilier 
logement). L’activité assurance représente 7,7 milliards d’euros dont 5,7 milliards d’euros de cotisations santé 
et 1,5 milliard d’euros de cotisations prévoyance. VYV3, l’offre de soins et d’accompagnement, est organisée 
autour des pôles soins, produits et services et accompagnement, et de ses 1 700 établissements et services dans 
81 départements. En 2021, le volume d’activité consolidé généré s’élevait à 2,1 milliards d’euros. 
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